
Délibération n°V2020-240

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
lundi 30 novembre 2020

L’an  deux  mille-vingt  et  le  trente  novembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés en visioconférence, sous la présidence
de Monsieur le Maire, Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Hors Délégation Présents :
Tasnime  AKBARALY,  Nadia  AKIL,  Luc  ALBERNHE,  Eddine  ARIZTEGUI,  Michel  ASLANIAN,  Christian
ASSAF,  Yves  BARRAL,  Boris  BELLANGER,  Christophe  BOURDIN,  Françoise BOUTET-WAISS,  Véronique
BRUNET, Elodie BRUN-MANDON, Emilie CABELLO, Michel CALVO, Roger-Yannick CHARTIER, Michaël
DELAFOSSE,  Jean-Dominique  DELAVEAU,  Mickaël  DIORE,  Fanny  DOMBRE-COSTE,  Alenka  DOULAIN,
Caroline  DUFOIX,  Hind  EMAD,  Maryse  FAYE,  Julie  FRÊCHE,  Clara  GIMENEZ,  Serge  GUISEPPIN,  Clare
HART, Mylvia HOUGUET, Salim JAWHARI, Stéphane JOUAULT, Flora LABOURIER, Mustapha LAOUKIRI,
Sophiane  MANSOURIA,  Coralie  MANTION,  Nicole  MARIN-KHOURY,  Hervé  MARTIN,  Marie  MASSART,
Fatma NAKIB, Laurent NISON, Yvan NOSBE, Bruno PATERNOT, Manu REYNAUD, Catherine RIBOT, Agnès
ROBIN, Séverine SAINT-MARTIN, Agnès SAURAT, Mikel SEBLIN, Célia SERRANO, Charles SULTAN, Radia
TIKOUK, Bernard TRAVIER, Joëlle URBANI, François VASQUEZ, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Mohed ALTRAD ayant donné pouvoir à Serge GUISEPPIN, Georges ARDISSON ayant donné pouvoir à Hervé
MARTIN, Sébastien COTE ayant donné pouvoir  à Julie FRÊCHE, Patricia MIRALLES ayant donné pouvoir à
Annie YAGUE, Clothilde OLLIER ayant donné pouvoir à Alenka DOULAIN.

Absents :
Abdi EL KANDOUSSI, Stéphanie JANNIN, Max LEVITA, Mustapha MAJDOUL, Isabelle MARSALA, Philippe
SAUREL.

Représentations du Conseil municipal - Désignations

Monsieur Michaël DELAFOSSE, Maire, rapporte :

Dans le cadre de la nouvelle mandature, il convient de désigner les représentants de la Ville de Montpellier
au sein de différentes instances internes et organismes extérieurs. 

Monsieur  le  Maire propose de procéder  à  ces  désignations  par  un vote à  main levée en application de
l’article L. 2121-21 du Code général des collectivités territoriales.

ORGANISMES REPRÉSENTATIONS

Association des Villes et Collectivités pour les
Communications électroniques et l'Audiovisuel (AVICCA)

Séverine SAINT-MARTIN

Festival du Cinéma Méditerranéen de Montpellier France
(CINEMED)

Personnalités qualifiées
Nathalie COMBE
Patrick BEDOS

Leoluca ORLANDO
Jean-Emmanuel CASALTA

Maison de Montpellier à Chengdu

Hind EMAD
Julie FRECHE
Yvan NOSBE

Personnalité qualifiée
Alban ZANCHIELLO

Qualibat - Commission d'examen
Tous Corps d'Etat (TCE) de l'Hérault

Philippe CAPELIER

Page 1 sur 11



Délibération n°V2020-240

ECOLES REPRÉSENTATIONS

Groupe scolaire Aiguelongue
Ecole élémentaire Sigmund Freud

(Hôpitaux Facultés)
Maryse FAYE

Groupe scolaire Aiguelongue
Ecole maternelle Luis de Camoens

(Hôpitaux Facultés)
Maryse FAYE

Groupe scolaire Antigone
Ecole élémentaire Pericles

(Centre/Antigone)
Agnès SAURAT

Groupe scolaire Antigone
Ecole maternelle Aristote

(Centre/Antigone)
Agnès SAURAT

Groupe scolaire Barcelone
Ecole élémentaire Simon Bolivar

(Mosson/Paillade)
Catherine RIBOT

Groupe scolaire Barcelone
Ecole maternelle Pablo Neruda

(Mosson/Paillade)
Mustapha LAOUKIRI

Groupe scolaire Bari
Ecole élémentaire André Boulloche

(Mosson/Paillade)
Nadia AKIL

Groupe scolaire Bari
Ecole maternelle Virginia Woolf

(Mosson/Paillade)
Nadia AKIL

Groupe scolaire Beethoven
Ecole primaire

(Croix d'Argent)
François VASQUEZ

Groupe scolaire Benoîte Groult
Ecole primaire

(Hôpitaux Facultés)
Marie MASSART

Groupe scolaire Bologne
Ecole élémentaire Léopold Sedar Senghor

(Mosson / Paillade)
Véronique BRUNET

Groupe scolaire Bologne
Ecole maternelle James Joyce

(Mosson / Paillade)
Véronique BRUNET

Groupe scolaire Calmette Aubigné
Ecole élémentaire Docteur Calmette

(Hôpitaux facultés)
Mylvia HOUGUET

Groupe scolaire Calmette Aubigné
Ecole maternelle Agrippa d'Aubigné

(Hôpitaux facultés)
Michel CALVO

Groupe scolaire Chaptal-Jeanne d'Arc
Ecole élémentaire Jeanne d'Arc

(Centre Arceaux)
Boris BELLANGER

Groupe scolaire Chaptal-Jeanne d'arc
Ecole maternelle Chaptal

(Centre Arceaux)
Boris BELLANGER

Groupe scolaire Chengdu
Ecole primaire
(Port Marianne)

Célia SERRANO
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Groupe scolaire Cité Astruc
Ecole élémentaire Paul Langevin

(Cévennes)
Yvan NOSBE

Groupe scolaire Cité Astruc
Ecole maternelle Goethe

(Cévennes)
Yvan NOSBE

Groupe scolaire Cité Mion
Ecole élémentaire Jacques Brel

(Prés d'Arènes )
Julie FRECHE

Groupe scolaire Cité Mion
Ecole maternelle Simone Signoret

(Prés d'Arènes)
Julie FRECHE

Groupe scolaire Combes Duruy
Ecole élementaire Emile Combes

(Cévennes Hôtel)
Coralie MANTION

Groupe scolaire Combes Duruy
Ecole maternelle Victor Duruy

(Cévennes)
Hind EMAD

Groupe scolaire
Ecole élementaire Auguste Comte

(Centre Peyrou)
Boris BELLANGER

Groupe scolaire Curie Daudet
Ecole élementaire Marie Curie

(Croix d'Argent)
Séverine SAINT-MARTIN

Groupe scolaire Curie Daudet
Ecole maternelle Alphonse Daudet

(Croix d'Argent)
Séverine SAINT-MARTIN

Groupe scolaire Daviler Kergomard
Ecole élémentaire Charles Daviler

(Centre)
Manu REYNAUD

Groupe scolaire Daviler Kergomard
Ecole maternelle Pauline Kergomard

(Centre)
Manu REYNAUD

Groupe scolaire Delteil Michelet
Ecole élémentaire Joseph Delteil

(Cévennes Pergola)
Sophiane MANSOURIA

Groupe scolaire Delteil Michelet
Ecole maternelle Jules Michelet

(Cévennes Pergola)
Sophiane MANSOURIA

Groupe scolaire Estanove
Ecole élementaire Winston Churchill

(Croix d'Argent)
Christophe BOURDIN

Groupe scolaire Figuier-Bert-Hugo
Ecole élémentaire Paul Bert-Victor Hugo

(Centre)
Stéphane JOUAULT

Groupe scolaire Figuier-Bert-Hugo
Ecole maternelle Louis Figuier

(Centre)
Stéphane JOUAULT

Groupe scolaire Florian Simon
Ecole élémentaire Jules Simon

(Centre)
Tasnime AKBARALY

Groupe scolaire Florian Simon
Ecole maternelle Pierre Claris de Florian

(Centre)
Eddine ARIZTEGUI

Page 3 sur 11



Délibération n°V2020-240

Groupe scolaire Gama Mermoz
Ecole élémentaire Jean Mermoz

(Centre)
Laurent NISON

Groupe scolaire Gama-Mermoz
Ecole maternelle Vasco de Gama

(Centre)
Caroline DUFOIX

Groupe scolaire Gambetta Garnier
Ecole élémentaire Gambetta

(Centre)
Elodie BRUN-MANDON

Groupe scolaire Gambetta Garnier
Ecole maternelle Francis Garnier

(Centre)
Elodie BRUN-MANDON

Groupe scolaire Heidelberg
Ecole élémentaire Heidelberg

(Mosson Paillade)
Clare HART

Groupe scolaire Heidelberg
Ecole maternelle Miguel de Cervantès

(Mosson Paillade)
Clare HART

Groupe scolaire Germaine Richier
Ecole primaire

(Croix d'Argent)
Yves BARRAL

Groupe scolaire Jaurès-de Gaulle
Ecole élémentaire Jean Jaurès

(Centre Antigone)
Caroline DUFOIX

Groupe scolaire Jaurès-de Gaulle
Ecole maternelle De Gaulle-Anthonioz

(Centre Antigone)
Caroline DUFOIX

Groupe scolaire Jeanne Moreau
Ecole primaire

(Croix d'Argent)
Christophe BOURDIN

Groupe scolaire Jeu de Mail
Ecole élémentaire E. Pottier-J. Sibelius

(Hôpitaux Facultés)
Christian ASSAF

Groupe scolaire Jeu de Mail
Ecole maternelle Charlie Chaplin

(Hôpitaux Facultés)
Christian ASSAF

Groupe scolaire Joan Miro
Ecole primaire
(Port Marianne)

Françoise BOUTET-WAISS

Groupe scolaire La Chamberte
Ecole élémentaire Sun Yat Sen

(Cévennes)
Radia TIKOUK

Groupe scolaire La Chamberte
Ecole maternelle Maria Callas

(Cévennes)
Radia TIKOUK

Groupe scolaire La Martelle
Ecole élémentaire Spinoza

(Cévennes)
Radia TIKOUK

Groupe scolaire La Martelle
Ecole maternelle Jeanne Deroin

(Cévennes)
Radia TIKOUK

Groupe scolaire La Rauze
Ecole élémentaire Jean Macé

(Centre)
Roger-Yannick CHARTIER
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Groupe scolaire La Rauze
Ecole maternelle Paul Eluard

(Centre)
Roger-Yannick CHARTIER

Groupe scolaire Lamartine Pasteur
Ecole élémentaire Lamartine

(Centre Ecusson)
Tasnime AKBARALY

Groupe scolaire Lamartine Pasteur
Ecole maternelle Louis Pasteur

(Centre Ecusson)
Jean-Dominique DELAVEAU

Groupe scolaire Lantissargues
Ecole élémentaire Georges Simenon

(Croix d'Argent)
Coralie MANTION

Groupe scolaire Lantissargues
Ecole maternelle Robert Surcouf

(Croix d'Argent)
Coralie MANTION

Groupe scolaire Le Lez
Ecole élémentaire Jean Zay

(Port Marianne)
Mikel SEBLIN

Groupe scolaire Le Lez
Ecole maternelle Sergueï Prokofiev

(Port Marianne)
Mikel SEBLIN

Groupe scolaire Les Aiguerelles
Ecole élémentaire Charles Dickens

(Près d'Arènes)
Fatma NAKIB

Groupe scolaire Les Aiguerelles
Ecole maternelle Anne Frank

(Près d'Arènes)
Fatma NAKIB

Groupe scolaire Les Cévennes
Ecole élémentaire Julie Daubié

(Cévennes)
Hind EMAD

Groupe scolaire Les Cévennes
Ecole maternelle Madeleine Brès

(Cévennes)
Hind EMAD

Groupe scolaire Les Ménestrels
Ecole élémentaire Akira Kurosawa

(Mosson)
Catherine RIBOT

Groupe scolaire Les Ménestrels
Ecole maternelle Indira Gandhi

(Mosson)
Catherine RIBOT

Groupe scolaire Les Pins
Ecole élémentaire Charles Baudelaire

(Cévennes)
Sébastien COTE

Groupe scolaire Les Pins
Ecole maternelle Rudyard Kipling

(Cévennes)
Sébastien COTE

Groupe scolaire Les Tours
Ecole élémentaire Marc Bloch

(Mosson)
Sébastien COTE

Groupe scolaire Les Tours
Ecole maternelle Nicolas Copernic

(Mosson)
Véronique BRUNET

Groupe scolaire Les Troubadours
Ecole élémentaire Galilée

(Mosson)
Jean-Dominique DELAVEAU
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Groupe scolaire Les Troubadours
Ecole maternelle Averroès

(Mosson)
Bruno PATERNOT

Groupe scolaire Louisville
Ecole élémentaire Louisville

(Mosson Paillade)
Clare HART

Groupe scolaire Louisville
Ecole maternelle Martin Luther King

(Mosson Paillade)
Clare HART

Groupe scolaire Malbosc
Ecole maternelle Marguerite Yourcenar

(Hôpitaux Facultés)
Mylvia HOUGUET

Groupe scolaire Malet-Pape Carpantier
Ecole élémentaire Léo Malet

(Cévennes Celleneuve)
Georges ARDISSON

Groupe scolaire Malet-Pape Carpantier
Ecole maternelle Pape Carpantier

(Cévennes Celleneuve)
Georges ARDISSON

Groupe scolaire Malraux
Ecole primaire
(Port Marianne)

Françoise BOUTET-WAISS

Groupe scolaire Mas Drevon
Ecole élémentaire Garibaldi

(Croix d'Argent)
Nicole MARIN-KHOURY

Groupe scolaire Mas Drevon
Ecole maternelle Bertie Albrecht

(Croix d'Argent)
Nicole MARIN-KHOURY

Groupe scolaire Michel de l'Hospital
Ecole primaire
(Port Marianne)

Françoise BOUTET-WAISS

Groupe scolaire Paul Painlevé
Ecole élémentaire Paul Painlevé

(Port Marianne)
Emilie CABELLO

Groupe scolaire Paul Painlevé
Ecole maternelle Louise Michel

(Port Marianne)
Emilie CABELLO

Groupe scolaire François Mitterrand
Ecole primaire

(Hôpitaux Facultés)
Mylvia HOUGUET

Groupe scolaire Morisot Mozart
Ecole élémentaire Berthe Morisot

(Centre)
Hervé MARTIN

Groupe scolaire Morisot Mozart
Ecole maternelle W. Amadeus Mozart

(Centre)
Marie MASSART

Groupe scolaire Moulin Bergman
Ecole élémentaire Jean Moulin

(Centre)
Laurent NISON

Groupe scolaire Moulin Bergman
Ecole maternelle Ingrid Bergman

(Centre)
Eddine ARIZTEGUI

Groupe scolaire Olympe de Gouges
Ecole élémentaire
(Croix d'Argent)

Michel CALVO
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Groupe scolaire Oxford
Ecole élémentaire Franklin Roosevelt

(Mosson Paillade)
Nadia AKIL

Groupe scolaire Oxford
Ecole maternelle Vincent Van Gogh

(Mosson Paillade)
Nadia AKIL

Groupe scolaire Pas du Loup
Ecole élémentaire Victor Schoelcher

(Croix d'Argent)
Célia SERRANO

Groupe scolaire Pas du Loup
Ecole maternelle Lily Boulanger

(Croix d'Argent)
Nicole MARIN-KHOURY

Groupe scolaire Pascal-Bernhardt
Ecole élémentaire Blaise Pascal

(Port Marianne)
Emilie CABELLO

Groupe scolaire Pascal-Bernhardt
Ecole maternelle Sarah Bernhardt

(Port Marianne)
Emilie CABELLO

Groupe scolaire Petit Bard
Ecole élémentaire Louis Armstrong

(Cévennes)
Sophiane MANSOURIA

Groupe scolaire Petit Bard
Ecole maternelle Geneviève Bon

(Cévennes)
Sophiane MANSOURIA

Groupe scolaire Près d'Arènes
Ecole élémentaire Denis Diderot

(Près d'Arènes)
Nicole MARIN-KHOURY

Groupe scolaire Près d'Arènes
Ecole maternelle Jean Cocteau

(Près d'Arènes)
Yves BARRAL

Groupe scolaire
Ecole maternelle Jacques Prévert

(Mosson)
Michel ASLANIAN

Groupe scolaire
Ecole maternelle Pablo Picasso

(Mosson)
Michel ASLANIAN

Groupe scolaire Renaud-Balard
Ecole élémentaire Antoine Balard

(Mosson Paillade)
Mustapha LAOUKIRI

Groupe scolaire Renaud-Balard
Ecole maternelle Madeleine Renaud

(Mosson Paillade)
Mustapha LAOUKIRI

Groupe scolaire Rousseau-Condorcet
Ecole élémentaire Condorcet

(Centre Ecusson)
Agnès ROBIN

Groupe scolaire Rousseau-Condorcet
Ecole maternelle Jean-Jacques Rousseau

(Centre Ecusson)
Tasnime AKBARALY

Groupe scolaire Roux-Bazille
Ecole élémentaire Fréderic Bazille

(Centre)
Bruno PATERNOT

Groupe scolaire Roux-Bazille
Ecole maternelle Docteur Roux

Centre
Agnès ROBIN
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Groupe scolaire Savary-Boucher
Ecole élémentaire Alain Savary

(Croix d'Argent)
Célia SERRANO

Groupe scolaire Savary-Boucher
Ecole maternelle Hélène Boucher

(Croix d'Argent)
Eddine ARIZTEGUI

Groupe scolaire Sévigné-France
Ecole élémentaire Madame de Sévigné

(Croix d'Argent)
Agnès ROBIN

Groupe scolaire Sévigné-France
Ecole maternelle Anatole France

(Croix d'Argent)
Séverine SAINT-MARTIN

Groupe scolaire Verne-La Fontaine
Ecole élémentaire Jules Verne

(Centre)
Clara GIMENEZ

Groupe scolaire Verne-La Fontaine
Ecole maternelle La Fontaine

(Centre)
Clara GIMENEZ

Groupe scolaire Vert Bois
Ecole élémentaire Jules Ferry

(Hôpitaux Facultés)
Maryse FAYE

Groupe scolaire Vert Bois
Ecole maternelle Térésa

(Hôpitaux Facultés)
Maryse FAYE

Groupe scolaire Villeneuve d'Angoulême
Ecole élémentaire Pierre de Ronsard

(Croix d'Argent)
Yves BARRAL

Groupe scolaire Villeneuve d'Angoulême
Ecole maternelle Aliénor d'Aquitaine

(Croix d'Argent)
Yves BARRAL

Groupe scolaire Voltaire Pagnol
Ecole élémentaire Voltaire

(Croix d'Argent)
Michel ASLANIAN

Groupe scolaire Voltaire Pagnol
Ecole maternelle Marcel Pagnol

(Croix d'Argent)
Nicole MARIN-KHOURY

COLLÈGES

REPRÉSENTATIONS

Titulaire
Suppléant

Collège Arthur Rimbaud
(Cévennes)

Coralie MANTION
Georges ARDISSON

Collège Camille Claudel
(Centre)

Véronique BRUNET
Mickaël DIORE

Collège Clémence Royer
(Centre)

Françoise BOUTET-WAISS
Eddine ARIZTEGUI

Collège Clemenceau
(Centre)

Bruno PATERNOT
Elodie BRUN-MANDON

Collège Croix d'Argent
Nicole MARIN-KHOURY

Marie MASSART

Collège Fontcarrade
(Centre)

Sébastien COTE
Michel CALVO

Collège François Rabelais
(Mosson)

Jean-Dominique DELAVEAU
Fatma NAKIB
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Collège Gérard Philipe
(Prés d'Arènes)

Julie FRECHE
Fatma NAKIB

Collège Jeu de Mail
(Hôpitaux Facultés)

Mylvia HOUGUET
Clara GIMENEZ

Collège Joffre
(Centre)

Agnès SAURAT
Stéphane JOUAULT

Collège Les Aiguerelles
(Prés d'Arènes)

Fatma NAKIB
Christian ASSAF

Collège Les Escholiers de la Mosson
(Mosson)

Mustapha LAOUKIRI
Catherine RIBOT

Collège Les Garrigues
(Mosson)

Catherine RIBOT
Mustapha LAOUKIRI

Collège Marcel Pagnol
(Croix d'Argent)

François VASQUEZ
Georges ARDISSON

Collège Simone Veil
(Cévennes)

Sophiane MANSOURIA
Caroline DUFOIX

LYCÉES

REPRÉSENTATIONS

Titulaire
Suppléant

BTP CFA de l'Hérault
(Mosson)

Elodie BRUN-MANDON
Jean-Dominique DELAVEAU

Cité Scolaire Françoise Combes
(Centre)

Stéphane JOUAULT

Etablissement Régional d'Enseignement Adapté
Jean-Jacques Rousseau - EREA -

(Cévennes)

Hervé MARTIN
Georges ARDISSON

Lycée Agricole Frédéric Bazille - Agropolis
(Hôpitaux-Facultés)

Eddine ARIZTEGUI
Mylvia HOUGUET

Lycée Georges Clemenceau
(Centre)

Christophe BOURDIN
Charles SULTAN

Lycée Jules Guesde
(Cévennes)

Séverine SAINT-MARTIN
Yvan NOSBE

Lycée Joffre
(Centre)

Boris BELLANGER
Eddine ARIZTEGUI

Lycée Jean Mermoz
(Centre)

Françoise BOUTEL-WAISS
Laurent NISON

Lycée général et technologique Jean Monnet
(Mosson)

Célia SERRANO
Georges ARDISSON

Lycée hôtelier Georges Frêche
(Port Marianne)

Charles SULTAN
Stéphane JOUAULT

Lycée des Métiers de l'éco-construction
et du bâtiment Léonard de Vinci

(Mosson)

Yvan NOSBE
Nadia AKIL

Lycée professionnel Jules Ferry
(Cévennes)

Jean-Dominique DELAVEAU
Séverine SAINT-MARTIN

Lycée des Métiers Pierre Mendès-France
(Port Marianne)

Françoise BOUTET-WAISS
Charles SULTAN
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ETABLISSEMENTS PRIVÉS REPRÉSENTATIONS

Ecole privée Beit Yossef
(Port Marianne)

Emilie CABELLO

Calandretas Boris BELLANGER

Ecole Gitane
(Centre)

Caroline DUFOIX

Les Anges Gardiens
(Cévennes)

Hind EMAD

Les Jonquilles
(Cévennes)

Michel ASLANIAN

Notre Dame de Bonne Nouvelle
(Centre)

Jean-Dominique DELAVEAU

Saint-François d'Assise
(Centre)

Michel CALVO

Saint-François-Régis
(Centre)

Agnès ROBIN

Saint Jean-Baptiste de la Salle 
(Centre)

Laurent NISON

Institut Saint-Joseph
(Croix d'Argent)

Christophe BOURDIN

Sainte Emilie
(Croix d'Argent)

Charles SULTAN

Sainte-Famille - Saint-Charles
(Centre)

Françoise BOUTET-WAISS

Sainte Geneviève
(Cévennes )

Elodie BRUN-MANDON

Sainte Jeanne d'Arc
(Port Marianne)

Célia SERRANO

Sainte Odile
(Hôpitaux Facultés)

Maryse FAYE

Sainte-Thérèse
(Centre)

Elodie BRUN-MANDON

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- de décider à l’unanimité de procéder à ces désignations par un vote à main levée en application de l’article
L. 2121-21 du Code général des collectivités territoriales ;
- de désigner les nouveaux représentants de la Ville de Montpellier au sein des différentes instances de ces
structures et les autoriser à exercer toutes fonctions dans ce cadre ;
- de porter leur candidature et de les autoriser à accepter toutes fonctions qui pourraient leur être confiées
dans ce cadre ;
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.
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À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 57 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 2 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 9 décembre 
2020 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 9 décembre 2020 

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20201130-146637-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 09/12/20 
Réception en Préfecture : 09/12/20 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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